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POMPES A BILLE

EOS TYPE "R"

ENTRETIEN PREVENTIF

NOTICE ORIGINALE

IMPORTANT : Lire attentivement tous les documents avant le stockage, l'installation ou la
mise en service du matériel concerné (à usage strictement professionnel).

PHOTOS ET ILLUSTRATIONS NON CONTRACTUELLES. MATERIELS SUJETS A MODIFICATION(S) SANS PREAVIS.
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OPERATION A EFFECTUER
FREQUENCE

Q H M T S A

GENERAL

Vérifier les mises à la terre X

Détecter les fuites aux raccords X

Contrôler l'état des tuyaux X

Manœuvrer toutes les vannes X

POMPE

Contrôler l'étanchéité de la tige de piston X

Attention : rincer la pompe pour tout arrêt prolongé de l'installation de plus de 15 jours

MOTEUR

Contrôler l'étanchéité de la tige de piston X

Vérifier l'état de propreté de la logique de commande X

Contrôler le colmatage du (des) silencieux X

Contrôler l'absence de fuites d'air X

Contrôler l'état des flexibles air X

Contrôler le bon encliquetage des liaisons
raccords/flexibles

X

Contrôler l'état général des flexibles d'alimentation
(caoutchouc, sertissage,…), des régulateurs et des
manomètres

X

Contrôler le serrage des composants X

Contrôler la fixation du capot X

Contrôler le bon fonctionnement de la (des)
soupape(s) de sécurité

X

Q : quotidien

H : hebdomadaire

M : mensuel

T : trimestriel

S : semestriel

A : annuel
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OPERATION A EFFECTUER
FREQUENCE

Q H M T S A

GODET - HYDRAULIQUE

Vérifier l’état du filtre X

Vérifier l’état des clapets et du joint X

Démonter l'hydraulique, nettoyer toutes les pièces
avec un solvant approprié, changer tous les joints et
changer également les autres pièces si nécessaire

X

Vidanger le lubrifiant s'il est fortement coloré X

Nettoyer régulièrement le godet X

Contrôler la présence du lubrifiant dans le godet X

Q : quotidien

H : hebdomadaire

M : mensuel

T : trimestriel

S : semestriel

A : annuel

Nota : Les fréquences sont données à titre indicatif. Elles doivent être adaptées par le
service d’entretien de l’utilisateur, pour chaque installation en fonction du produit, de la
cadence et de la pression de travail.


